
 
INSCRIPTIONS ECOLE PRIMAIRE DE SAINT JUST 

EN MAIRIE DE SAINT JUST DU : 

Lundi 1er juillet au mercredi 10 juillet 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

sauf les vendredis 

Si ces heures ne conviennent pas à vos horaires de travail, vous 
renseigner à la mairie au 02 48 25 62 21. 

Livret de famille obligatoire 
Carnet de santé


